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Les Français sont contents de leur logement… C’est du moins ce 
qu’ils disent lorsqu’on les interroge. Et pourtant, se loger coûte cher 
et ce prix pèse sur les conditions de vie de millions de ménages. 

Le logement pose donc l’une des questions urgentes à résoudre 
pour (mieux) vivre ensemble demain. Et de combien de manières ! 

La pandémie qui frappe le monde depuis le début de l’année 2020 
ainsi que les flux migratoires qui le modifient, le réchauffement 
climatique qui le menace, ont remis le logement à sa place : centrale.

CITY LINKED 

CITY Linked est une agence de conseil en stratégies 
urbaines au service des créateurs de la ville. Elle in-
tervient auprès des décideurs publics et privés de 
l’aménagement pour les aider à construire et mettre 
en œuvre leur stratégie depuis l’échelle du grand 
territoire jusqu’à celle du projet urbain. 

Pour cela, CITY Linked défend une approche trans-
versale et pluridisciplinaire de l’urbanisme et pro-
pose un ensemble de réflexions au travers notam-
ment de son Observatoire Urbain. Dans ce cadre-là, 
une collection d’ouvrages thématisés a été initiée 
en 2018 avec L’inventaire des Réinventer, puis Ça 
déménage dans l’aménagement (2019) pour opérer 
les détours nécessaires pour voir la ville autrement. 

Ont plus particulièrement contribué : Manon Brault, 
Amélie Calafat, Sybil Cosnard, Cécile Dang.

CATHERINE SABBAH

Catherine Sabbah est la déléguée générale 
d’IDHEAL, l ’Institut des Hautes Études pour 
l’Action dans le Logement, un lieu de réflexion et 
de dialogue consacré à l’habiter et au logement. Ce 
« think-do tank » indépendant a vocation à faciliter 
le dialogue avec et entre les décideurs publics et 
privés en mobilisant un réseau d’experts de haut 
niveau ; à donner la possibilité (et des moyens) à des 
chercheurs d’étudier les pratiques et les politiques, 
ainsi que diffuser leurs travaux ; enfin, à proposer des 
séminaires de formation. 

L’Institut se donne pour ambition de replacer le 
logement au cœur des politiques  publiques, qu’elles 
soient sociales, économiques etc., tant il occupe une 
place centrale pour les ménages comme pour les 
responsables de l’aménagement du territoire, de la 
mobilité, de l’action sociale, des élus... 

QUEL TOIT ?

QUEL TOIT POUR TOUS ?

QUEL TOIT POUR CHACUN ?

QUEL TOIT POUR DEMAIN ?

ET FINALEMENT, SE LOGER...

3
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QUEL TOIT ?



·
QUEL TOIT 

POUR TOUS ? 
·



— page 6 — — page 7 — 

LE MINISTÈRE DU LOGEMENT�:
UN MINISTÈRE SOUS TUTELLE

Ministère de la 
Construction

Ministère de
l’Équipement,
du Logement
et des Transports

Ministère de l’Emploi,
de la Cohésion sociale
et du Logement

Ministère
de l’Écologie

Ministère
de l’Écologie

Ministère 
de l’Égalité

des territoires

Ministère 
de la Cohésion 

des territoires
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Quelle importance donnée
au ministère du Logement ?
Sur les 41 gouvernements ...

fois

fois

fois

où un ou une secrétaire d’État a été en 
charge du ministère du Logement

où il ou elle a eu le plein exercice

où il ou elle n’a pas existé

PRIX DES LOYERS DANS LES 
VILLES EUROPÉENNES

200 000

500 000

1M

UN « TOIT », UN BIEN ESSENTIEL
Malgré l’inscription du « droit 
au logement » dans la loi, ce 
dernier reste difficilement 
appliqué (logement social 
sous tension tout comme 
l’hébergement d’urgence)… Le 
« droit de propriété » semble 
même le dépasser.

La production de logements 
répond d’abord à des chiffres 
globaux et nationaux, alors 
que les situations diffèrent 
considérablement d’une région 
à l’autre, parfois entre deux 
villes voisines, conférant peu 
d’efficacité aux « chocs d’offre ».

Le logement est un bien 
essentiel pour tout le monde 
(inscrit dans un contexte, 
répondant aux besoins...) et 
n’est pas une « marchandise » 
comme les autres, qu’il suffirait 
de produire selon les lois de 
l’offre et de la demande.

PRIX DES LOYERS DANS LES VILLES EUROPÉENNES

Prix moyen au m² en 2017

Cette cartographie montre les prix moyens des loyers au m² 
dans les villes européennes, des prix moins élastiques que les 
prix de vente. Elle révèle que les prix des loyers dans les villes 
européennes varient selon les pressions que subissent les 
marchés (marchés attractifs et tendus), les modèles nationaux, 
la répartition entre parc privé et parc social et les dispositifs 
mis en place pour encadrer les loyers. Par exemple, la ville de 
Berlin mène une politique d’encadrement des loyers 
(Mietpreisbremse) qui explique, en partie, que les prix soient 2 
à 3 fois plus bas que dans d’autres villes européennes y 
compris Munich (malgré une augmentation). Autre exemple, le 
marché immobilier de la ville de Londres est fortement imbriqué 
dans des logiques financières et les prix apparaissent très 
élevés du fait d’une forte pression sur le marché. Paris connait 
également des prix de l’immobilier élevés dont un des facteurs 
est la logique d’investissement qui opère une pression sur les 
marchés avec 14% du parc de logements vacants en 2019. 
Ainsi ces différences de prix illustrées sur cette cartographie 
révèlent que le seul marché économique ne peut réguler les 
prix des loyers.  
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La valeur immobilière dépend d’un 
environnement économique, politique et 
juridique qui fluctue…

Le prix est plus souvent lié à la valeur 
du foncier qu’aux qualités intrinsèques 
du bâtiment et dépend de chaque pays 
mais aussi de chaque ville (marché tendu 
ou non, offre de logements, politique de 
régulation des prix etc.)

C’est un bien dont la production est 
fortement encadrée par la puissance 
publique pour donner des objectifs de 
construction, pour inciter à produire telle 
ou telle forme, à tel ou tel endroit…

Prix moyen/m²

Le manque de moyens véritablement alloués pour 
mener à bien une politique du logement, et le bras de 
fer permanent des acteurs pour la guider, mettent à 
mal la cohérence globale recherchée, surtout lorsque 
ses effets ne sont pas immédiats.

POURQUOI TANT DE LOIS ?
Face à la « crise » du logement, on assiste à 
une « inflammation législative » dans le champ 
de l’habitat : multiplication des lois, décrets, 
ordonnances qui ciblent soit un territoire, soit un 
nouveau dispositif, soit un mode de financement… 
voire tous ces aspects à la fois. 

UN PETIT MINISTÈRE 
POUR UN GRAND SUJET

LES OUTILS DE DÉFISCALISATION

LE MINISTÈRE DU LOGEMENT :
UN MINISTÈRE SOUS TUTELLE

1 million de logements 
manquant en France pour 
répondre aux besoins

500 000 nouveaux logements 
à produire chaque année

Voir infographie page 8/9

UNE MARCHANDISE 
PAS COMME LES AUTRES

Rarement ministre d’État ou de plein exercice, 
voire simplement secrétaire d’État, le ou la 
ministre du Logement est presque toujours 
sous tutelle. Depuis l’après-Seconde Guerre 
mondiale, il a été, tour à tour, dans le giron 
de la Construction, des Transports et de 
l’Aménagement des territoires, de l’Écologie... 

LE PLUS GRAND ARCHITECTE, 
C’EST BERCY !

Le peu d’autonomie donnée 
au ministère du logement 
s’accompagne d’un bras de fer 
avec Bercy. Le logement se trouve  
souvent réduit à une équation 
financière, dans laquelle à un 
moment ou un autre intervient la 
puissance publique. 

En France, les acteurs évoluent 
dans un cadre qui concentre 
finalement plus de soutiens 
que de contraintes, sous la 
forme de systèmes d’aides et de 
financements bien rodés. 

LES GRANDES LOIS FISCALES ET ÉCONOMIQUES
DU LOGEMENT

Loi Malraux

Loi en faveur
du Travail,
de l’Emploi
et du Pouvoir
d’Achat (TEPA)

n° 62-903

1962

Loi Balladur

Loi Pinel

n° 93-923

1993

Loi Méhaignerie
n° 86-1290

1986

n° 96-314
1996

n° 2003-590

n° 2018-1317

2003

n° 2014-626

2014

n° 1965-556
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Dispositif
Méhaignerie

Dispositif Besson Dispositif Robien-Borloo

Dispositif ScellierDispositif Périssol

1965

n° 84-46
1984

Décret
n° 95-1064

1995

Décret
n°2001-207

2001

Décret
n°2017-839

2017

Agir sur le patrimoine existant
et inciter à sa requalification

Déduction fiscale du coût des travaux
de restauration si achat d’un bien ancien

à caractère historique, destiné à être loué

Instauration du Compte Épargne
Logement et de Sociétés
Immobilières d’Investissement 

Instaurer un régime d’épargne-logement
pour les particuliers

n° 2007-1223 

2007

Encourager la modernisation
du parc immobilier ancien et constituer

un patrimoine foncier

Création du déficit foncier
qui permet aux propriétaires bailleurs

d’imputer le déficit de travaux de rénovation
sur leurs revenus globlaux

Inciter les particuliers à l’investissement locatif

Série de
mesures fiscales

pour inciter
les particuliers 

à l‘investissement
locatif et augmenter
l‘offre intermédiaire

de logements

Création du dispositif Périssol (remplace
le dispositif Méhaignerie) en faveur

de l’investissement locatif en amortissant
le prix d’acquisition d‘un logement destiné

à la location (1996-1999).
Sera remplacé par le dispositif Périssol

neuf et ancien, jusqu‘en 2002

Création du dispositif Robien
et du Robien recentré (2003-2008),

puis Girardin en Outre-Mer (2003-2017),
puis Borloo neuf et ancien (2006-2008), 

le Scellier, Scellier Outre-Mer
et Scellier intermédiaire (2009-2012),

le Duflot (2012) 

Création du dispositif Pinel qui induit une défiscalisation
lors d’investissement locatif neuf dans les zones tendues

(A, A bis et B1) pour créer une offre intermédiaire

Fin de la spécialisation des banques
qui peuvent désormais commercialiser

plusieurs types de services

Ouvrir le financement du logement
aux banques commerciales

Instauration du dispositif
de défiscalisation Méhaignerie
pour l‘investissement locatif
(complété par le Quilès-Méhaignerie
et le « Super Quilès ») jusqu‘en 1996

Relancer l’investissement
immobilier locatif

Création du Prêt à Taux Zéro (PTZ)
pour l’accession à la propriété qui
remplace le Prêt d’Accession
à la Propriété (PAP)

Cibler les classes moyennes
dans les aides d’accession à la propriété

Création du Prêt Locatif Social (PLS)
octroyé par la Caisse des Dépôts
et Consignations

Améliorer les logements locatifs aidés

Création d‘une réduction d‘impôt
pour les intérêts d‘emprunts contractés
pour l‘achat d’une résidence principale

Favoriser l‘accession à la propriété
et doper le marché immobilier

en cours
jusqu’en

2022

en cours
jusqu’en 2021

en cours
jusqu’à fin 2022

en cours

2018 Création du dispositif Denormandie
dans la continuité du dispositif
« Pinel Ancien » pour inciter aux travaux
de rénovation du parc existant et le louer
à des loyers plafonnés

Rénover énergétiquement le parc
de logements existants

Création du dispositif Cosse « Louer abordable »
qui remplace le Besson ancien et

le Borloo ancien. Il s‘adresse en partie
aux propriétaires et bénéficie
d'une convention avec l‘Anah

Augmenter l’offre de logements locatifs
privés aux loyers abordables

Logements neufs vendus en France métropolitaine
de 1995 à 2011

Total

Ventes
en accession

Ventes
à investisseurs

Le graphique nous montre que les dispositifs de défiscalisation 
ont une grande influence sur la production de logements neufs 
sur le court terme. En effet, à chaque fois qu’un nouveau dispositif 
est mis en place, il a un effet « dopant » sur la production et de fait, 
sur la vente de logements neufs (la courbe des ventes de 
logements neufs suivant sensiblement celle des ventes à investis-
seurs). Mais quelques années plus tard, il devient moins attractif 
et les ventes diminuent. Il est alors, remplacé par un nouveau 
dispositif pour relancer les constructions et les ventes. A partir des 
années 1980, en particulier, les dispositifs de défiscalisation se 
sont révélés être des outils contra-cycliques pour les gouverne-
ments alors que les dépenses de l’État en matière de logement se 
sont resserrées à partir des années 1970. La multiplication des 
dispositifs à partir des années 2000 traduit d'une part la volonté 
de conserver cet outil fiscal mais également une difficulté à 
maintenir la production de logements dans le temps.

Outils contracycliques  pour 
enrayer la chute des ventes 
lorsque la conjoncture fait 
reculer les accédants à la 
propriété

Effet « dopant » sur la vente de 
logements, qui se traduit dans 
la production. 

Conséquence : productions de 
logements locatifs, mais pas 
toujours aux bons endroits. 

Le financement du logement 
par des logiques financières 
et privées est encouragé via la 
multiplication des dispositifs 
d’incitation fiscale pour investir 
dans le logement. 
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LA POLITIQUE DU LOGEMENT EN FRANCE
AU TRAVERS DE SES PRINCIPALES LOIS
DEPUIS 1950

Loi n° 50-854

1950
Le plan « Courant »
Décret n° 53-200 

Loi n° 53-611
Loi n° 53-701

1953

Loi de réforme de l’aide au logement
Loi n° 77-1

1977

Loi Defferre

Loi n° 83-8

1983

Loi Solidarité et Renouvellement Urbains (SRU)
n° 2000-1208

2000

Loi de Programmation
pour la cohésion sociale
n° 2005-32

2005

Loi Méhaignerie

Loi n° 86-1290

1986

Loi d’Orientation pour la Ville (LOV)
Loi n° 91-662

Loi n° 92-125

1991

Loi Borloo
n° 2003-710

2003

Loi cadre
n° 57-908

1957
Loi de finances
n° 70-1283

1971

Circulaire Guichard

1973

Loi Engagement
National pour
le Logement (ENL)

n° 2006-872

2006

1992

Loi n° 1965-556

1965

Structurer un secteur économique pour construire plus et vite

Resserrement de la dépense publique
et évolution du modèle de financement

Effort de rattrapage
et nécessité d’une

cohérence territoriale

Création des Habitations
à Loyer Modéré (HLM) Création de Zones

à Urbaniser en Priorité
(ZUP)

Instauration du financement
du HLM par le livret A géré par la CDC 

Création de l‘Agence 
Nationale pour
l‘Amélioration
de l‘Habitat
ancien (ANAH)

Création de la contribution obligatoire
des entreprises à l’effort de construction
(1 % de la masse salariale)

Instauration de l’Aide Personnalisée
au Logement (APL). Création des Prêts d’Accession
à la Propriété (PAP) ; Prêts Locatifs Aidés (PLA) ;
Prêts Conventionnés (PC) 

Création
des Programmes

Locaux de
l‘Habitat (PLH) 

Passage des aides à la pierre
aux aides à la personne

Obligation de produire 20 % de logements
sociaux dans certaines communes

Création du
Programme National

de Rénovation
Urbaine (PNRU) ; 

de l‘Agence
Nationale pour
la Rénovation

Urbaine (ANRU) ; 
d‘un observatoire

national des
Zones Urbaines

Sensibles (ZUS)  

Objectif de 500 000
logements
(2005-2009)

Loi Mobilisation
pour le logement et
la lutte contre
l‘exclusion (Molle)
n° 2009-323

2009

Établissement d‘un plan d‘accueil,
d‘hébergement et d‘insertion des personnes
sans domicile et d'une capacité minimale
d‘accueil par commune 

Loi dite Grenelle 2
n° 2010-788

2010

Évaluation et affichage
des performances
énergétiques (Bâtiment
Basse Consommation
(BBC) ; Diagnostic
de Performance Énergétique
(DPE) ; octroi de crédits
d‘impôts pour rénovation
énergétique

Loi Lamy
n° 2014-173

n° 2014-366

 

2014

Identification des quartiers prioritaires
en fonction du revenu par habitant ;
lancement du nouveau programme
national de renouvellement urbain (NPNRU) ; 
création des contrats de ville 

Création des
Opérations
d‘Intérêt
National (OIN)

Communes de plus de 3 500 habitants
(1500 habitants en Île-de-France)
appartenant à une agglomération
de plus de 50 000 habitants comprenant
une commune de plus de 15 000 habitants. 

Entre 2014 et 2018, 136 000 logements
sociaux sont produits, 316 000 réhabilités
et 150 000 démolis

Loi relative à l‘égalité et à la citoyenneté
n° 2017-86

2017

Principe d‘égalité des chances pour accéder 
au logement social ; renforcement des conditions
d'application de la loi SRU

Loi Macron
n° 2015-990

2015

Recentrage des aides publiques
au logement sur les zones tendues ;
clarification juridique du logement
locatif intermédiaire 

Entre 2000 et 2015,
1,5 million de logements
produits, dont la moitié
dans les communes
soumises à la loi SRU

Loi Évolution du Logement,
de l‘Aménagement 
et du Numérique (ELAN) 

n° 2018-1021

2018

Encadrement des transformations
de bureaux en logements ; 
réorganisation du secteur HLM  

Objectifs
2004 - 2008 :

 200 000
constructions
de logements

sociaux,
200 000

réhabilitations
et 200 000

démolitions 

Application de nouvelles
compétences à l’échelle territoriale

Relancer l’offre
promouvant
des règles plus
favorables
aux propriétaires
et à l’accession

Obligation de produire des logements sociaux
dans les communes carencées de plus de 3 500 habitants,

dans des agglomérations de 200 000 habitants.
Baisse
de  27 000
logements
locatifs
entre 1978
et 1998

200 ZUP créées
entre 1959 et 1969 Ouverture des  APL

aux étudiants

Loi Duflot 2 -
pour l‘Accès
au Logement
et un Urbanisme
Rénové (ALUR)

Passage d‘un taux
SRU de 20 % à 25 %
pour les communes
ayant obligation 

100 000 prêts octroyés
par le Crédit Foncier
de France jusqu'en 1972
pour la construction
de pavillons

Arrêt de la politique des grands ensembles ;
20 % de logements locatifs sociaux obligatoires
dans toutes les ZAC de plus de 1 000 logements

Diminution du nombre de constructions
neuves suite au choc pétrolier de 1973

Jusqu’en 1952, 150 000 logements lancés par an.
Dès 1953, aides publiques pour 90 %
des 190 000 logements mis en chantier.
En 1954, 270 000 logements mis en chantier

Les organismes HLM gérant
moins de 15 000 logements
devront faire partie
d’un groupe d’organismes
pour renforcer leur situation
économique

L‘intervention de l‘État dans la production du logement est forte et vise à structurer
un secteur économique, qui ne s‘auto-régule pas, afin d‘augmenter l‘offre de logements.

À partir des années 2000, l‘urgence
d‘une vision globale de la politique

du logement fait jour au regard
de l‘effort de rattrapage à effectuer.
L‘égalité des territoires laisse place

à la cohésion territoriale afin de répartir
l‘offre et de l‘adapter aux besoins. 

Un tournant s‘opère dans les années 1970 avec un resserrement de la dépense
publique. La production du logement est désormais perçue comme une dépense
publique trop forte et l‘accession à la propriété est fortement encouragée.
À partir des années 1980, malgré les politiques de décentralisation,
l’État garde la main sur la politique du logement. À partir des année 1990,
la politique du logement s'articule autour de l'égalité des territoires.

TROIS GRANDES 
PÉRIODES

L’intervention du secteur public est très forte et vise 
à structurer le secteur économique pour qu’il puisse 
produire plus et vite du logement, dans une période 
de reconstruction.

La dépense publique se resserre et les lois 
concernant le logement font évoluer son 
modèle de financement avec un basculement 
vers le secteur privé (en 1977 on passe des 
aides à la pierre aux aides à la personne).

Un effort de cohérence et de coordination est 
mis en avant pour répondre aux besoins malgré 
une « inflammation législative » sur la période 
récente. Les objectifs quantitatifs se généralisent 
au détriment d’objectifs qualitatifs.

Des années 1950 aux années 1970 À partir des années 1970 À partir des années 1990-2000
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LES DIFFÉRENTES FORMES D‘ACCÈS AU LOGEMENT

Propriétaires Locataires

Location Dissociation Démembrement Propriété

Locataire

Propriétaire du bâti et du foncierLe propriétaire du bâti ...

... est locataire du foncier ... donne l‘usufruit
de l'ensemble

pendant
une certaine durée

Le nu-propriétaire ...

L‘accession à la propriété
peut être aidée via le Prêt
à Taux Zéro (PTZ),
le Prêt d‘Accession
Sociale (PAS), le Prêt
Social de Location-
Accession (PSLA)...
(selon les conditions
de ressources)

baux longues durées
• bail emphytéotique
• bail à construire
• bail à réhabiliter
• bail réel immobilier (BRILO)

La location peut être libre ou aidée via des dispositifs tels que
le Prêt Locatif Aidé d’Intégration (PLAI),
le Prêt Locatif à Usage Social (PLUS),
le Prêt Locatif Social (PLS),
le Prêt Locatif Intermédiaire (PLI),
le Logement Locatif Intermédiaire (LLI)…

BRS

OFS

de 15 à 30 ans

de 18 à 99 ans

BAUX COURTES DURÉES
• loué nu

• loué meublé

3 ans

BAIL LONGUE DURÉE
• bail conventionné

3 à 99 ans

• bail mobilité

1 à 10 mois

1 an

L‘Organisme de Foncier Solidaire (OFS)
est l‘organe qui met en œuvre le BRS
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ÉVOLUTION DES FORMES URBAINES

1890

1950

1970

Constructions massives en brique
d‘Habitations à Bon Marché (HBM)
au sein d‘un îlot fermé, à destination
de la classe ouvrière afin de répondre
aux préoccupations hygiénistes et sociales

HBM

Grands Ensembles

1980

2000

Années 1890 - Années 1920

Création de 9 villes ex-nihilo
pour déconcentrer 

les grandes métropoles 
autour d‘infrastructures

de transport en commun.
Elles sont structurées 

autour d‘une offre 
mixte de logements,

d'emplois et de commerces
de promixité.

Villes nouvelles 

Action de réhabilitation des quartiers anciens
ou dégradés avec la volonté d‘instaurer

une nouvelle mixité (logements,
activités, services...)  via des réhabilitations

et des démolitions (à compter de 2003)
pour diversifier l‘offre

Renouvellement urbain
À partir des années 1980

Action d‘optimisation et de recyclage du foncier
et du bâti pour répondre aux besoins en logements

tout en limitant le phénomène d‘étalement urbain
(rénovation, extension, surélévation, démolition-construction...)

Ville sur la ville
À partir des années 2000

Ensemble immobilier caractérisé par des « tours »
 et des « barres » de logements, visant à constuire
 et développer des quartiers entiers à proximité
des villes et à répondre aux besoins de logements
d'une population de plus en plus nombreuse

Années 1950 - Années 1970 

Périurbanisation
    et lotissements

pavillonnaires

Extension rapide et importante
du bâti urbain sur les terres

naturelles et agricoles, associée
au développement du logement

individuel

Années 1970 - Années 2000

« Zaccage » 

Procédure d‘aménagement
mise à disposition des collectivités
pour réaliser ou faire réaliser
un projet urbain établi autour
d‘un programme de construction
et d'équipements publics précis
(logements, activités,
équipements) 

À partir des années 1970 

Années 1960 – Années 2000 

1960

VERS UN MEILLEUR ANCRAGE LOCAL CAS D’ÉTUDE

L’entre-deux
à Saulx-les-Chartreux

Habiter le paysage 
à Vitry-sur-Seine

La ville sur la ville 
à Paris 20e

Créer de l’urbanité 
à Bobigny

Densification raisonnée 
à Savigny-sur-Orge

Réinterpréter le tissu 
faubourien à Amiens

Redonner de la qualité 
d’usage à Trappes

Habiter une ancienne 
prison à Nantes

Vers une meilleure contextualisation Transformations et réhabilitations

TOUS PROPRIÉTAIRES ? 

En France, un peu moins 
de 60 % des habitants sont 
propriétaires. Les pays 
de l ’Europe du Sud nous 
dépassent alors que la 
tradition de la location est 
bien plus ancrée en Allemagne 
ou en Suisse. 

L’accès à la propriété est de plus 
en plus difficile et se développent 
depuis quelques années de 
nouveaux modèles et nouveaux 
montages : le démembrement et la 
dissociation entre la propriété du 
foncier, du bâti et leurs usages. 

L’habitat participatif, encore 
émergent en France, pallie  
la raréfaction de l’espace . 
L’autopromotion de logements 
et les coopératives d’habitants 
reçoivent un soutien croissant 
des collectivités locales et des 
organismes de logement social. 

LES DIFFÉRENTES FORMES 
D’ACCÈS AU LOGEMENT

ÉVOLUTION DES FORMES URBAINES
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 BILAN DE PROMOTION IMMOBILIÈRE 

DÉPENSES 

L’ensemble des coûts directs et indirects
depuis l’achat du terrain jusqu’à la vente des logements

RECETTES
Vente de m² immobiliers

Le prix de vente dépend ...
... du type de produit

... du marché immobilier
... du réglement du plan

local d’urbanisme
... du contexte urbain

... des services de proximité
etc.

Ce qui se vend plus cher...
(en moyenne)

(Impondérable)

Augmentation
des prix

depuis 2019

Achat du terrain
Nombre
de m² 

x
prix au m²

Ventes

Coûts de maîtrise 
d’œuvre, d’ingénierie ...

Le bâti à environ
1 500 € le m²

(opérations «courantes»)

... ainsi que le coût du parking,
du sous-sol et de

l’aménagement du terrain

Coûts des travaux,
de viabilisation et de
construction du bâti

Pourcentage de 
la surface construite

(Impondérable)

Taxes et participations

les logements

les bureaux

les commerces

les parkings

RÉSULTAT = MARGE NETTE = RECETTES - DÉPENSES

Le résultat « acceptable » dépend des types d’opérations
et peut aller de 5 % de marge nette pour du logement locatif

social à 9,5 % pour du logement libre

Dépend de la 
stratégie interne 

et de la 
taille du 
groupe

Difficile
de poser
un ratio,

cela dépend...
... de l’état

du sol
... des fondations

spéciales
... du nombre
de niveaux

à créer
...

Pour financer
les équipements

(PUP, TA,
TA majorée ... )

Dépend ...
... du type

de construction
... de lots séparés

ou en bloc
... de l’origine
de l’opérateur

(BTP, banques,
indépendants)

€

(Impondérable)

Publicité
et commercialisationSi vente en bloc

(LLI, LLS),
réduction

importante
de frais

Souvent
important,

dépend
de la

stratégie
du groupe

Honoraires, frais
de structure et annexes 

(financiers, assurances...)

€
€

CAS D’ÉTUDES

DÉCRYPTER UN BILAN DE PROMOTION IMMOBILIÈRE

N’OUBLIONS PAS LA QUALITÉ

DES « TOITS » DE QUALITÉ

La politique du logement 
pourrait être pensée au prisme 
d’objectifs qualitatifs (typologie, 
services, prix...), en plus de 
ceux quantitatifs (nombre, 
localisation, type...).

Consommer moins, polluer moins 
et les limites de solvabilité des 
acquéreurs poussent les acteurs 
du logement à faire differemment : 
recycler, réemployer, imaginer 
des logements transformables, 
démontables, modulables et créer 
de nouveaux montages.

Des montages innovants allient 
objectifs quantitatifs et qualitatifs 
(démembrement, espaces 
partagés..). Dans la pratique, 
ils amènent à développer des 
concepts qui permettent plus de 
la qualité dans le logement ou des 
logements plus abordables.

Des montages innovants

De grands espaces à investir

Le partage des espaces et 
plus de mixité

Un beau logement est un grand logement : dans son sondage de septembre 2020 baptisé « à la conquête de 
l’espace », l’association Qualitel montre que le manque d’espace dans les habitations dégrade le quotidien 
de millions de Français qui désirent des mètres carrés suffisants et l’accès à des espaces extérieurs.

Des mètres carrés de plus en plus chers et de moins en moins grands :  la hausse régulière du prix des 
terrains à bâtir et la baisse concomitante – ou corollaire – de la solvabilité des ménages pousse à construire 
des immeubles de plus en plus compacts, aux formes simples, de plus en plus proches les uns des autres. 

Mini-chambres, mini-cuisines : à même typologie, pas la même forme. Un T3 d’hier ne ressemble plus au T3 
actuel qui dispose par exemple d’une cuisine ouverte.

Les espaces partagés, un vrai-faux chez soi : la production d’espaces partagés permettent de vendre un 
logement « augmenté »,  mais parfois au détriment de sa propre surface et de la qualité de vie à l’intérieur 
du logement.

La qualité d’un espace d’habitation, souvent jugée comme subjective, est difficile à définir, au risque de ne pas 
bénéficier d’une attention, ni d’encadrement pour garantir une production de logements où il fait bon vivre. La crise 
sanitaire et les périodes de confinement ont soulevé quatre points cruciaux sur la manière de vivre son logement :

Difficile de chiffrer un 
bilan en pourcentage du 
chiffre d’affaires d’une 
opération immobilière, 
tant la place qu’y occupe 
chaque poste peut varier, 
à commencer par le 
prix du terrain, de 15 à 
20 % dans les zones de 
marché peu soutenu, 
jusqu’à plus de 50 % au 
cœur des métropoles. 

Le « reste » s’adapte : la 
moitié est consacrée aux 
travaux, il faut compter 
entre 6 et 10 % pour 
rémunérer la maîtrise 
d’œuvre (architectes 
et ingénieurs),  5 à 8 % 
de frais de structure, 
6 à 12 % de frais de 
commercialisation (en 
bureaux de vente ou via 
des réseaux bancaires), 
1,5  % de frais financiers 
sans oublier la fiscalité 
(TVA et taxes locales).

Changement d’échelle(s) 
à Saint-Cyr-l’Ecole

Un « Aménageur social » 
à Marseille

Un nouvel outil pour le 
démembrement à Olivet

Des terrasses pas si 
déconnectées 

à Grenoble

A la recherche de la qualité 
perdue à Ivry-sur-Seine

Des services et 
des espaces à vivre ensemble

Habiter des coursives 
à Bretteville-sur-Odon

Pérenniser le vivre 
ensemble à Argenteuil

Logement avec services 
intégrés à Palaiseau

Une terrasse partagée 
à Paris 13e Habiter une friche ferroviaire 

à Paris 18e



·
QUEL TOIT 

POUR 
DEMAIN ?

·
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plouf 
plouf

Papa tu as 
repassé mon 
haut ?! clic clic 

clic ...

Je t’ai 
fait un 
petit 
café !

Le coin 
pauses

ahh enfin 
tranquille!

encore 5 minutes 
et tu sors ! 

2m

L’entre-pièces peut devenir à la fois une extension 
complémentaire aux usages des pièces adjacentes ou 
s’autonomiser à loisir. Par exemple, buanderie, bureau, coin 
yoga et haltères. 

LE LOGEMENT À L’ÉPREUVE DES CRISES : 
SUR LA VOIE DE LA RÉSILIENCE 

DES « TOITS » QUI S’ADAPTENT
La concertation  s’intensifie 
pour donner la parole aux 
habitants et faire remonter 
une expertise d’usage à 
l’échelle du quartier comme du 
logement, pouvant amener des 
modifications des plans. 

L’adaptabilité des logements, et 
plus largement des bâtiments, 
doit être pensée en amont 
des projets pour intégrer les 
modalités de leurs potentielles 
transformations.

Le réchauffement climatique 
pousse à s’inspirer de pratiques 
des climats tropicaux qui intègrent 
des objectifs de résilience 
(constructions sur pilotis, toits 
protecteurs de la chaleur et 
producteurs d’énergie...)

CAS D’ÉTUDE

Aujourd’hui logement, demain bureau, ou l’inverse… 
la vertu de la réversibilité se fait jour surtout face à 
la montée en puissance du télétravail, favorisée par 
la souplesse et la flexibilité des pièces modulaires.

Plusieurs difficultés persistent  : l’épaisseur des bâ-
timents, les normes pour changer d’usage avec un 
droit tantôt facilitateur, tantôt empêcheur. 

LE LOGEMENT À L’ÉPREUVE DU TEMPS : 
VERS PLUS D’ADAPTABILITÉ

MIEUX RÉPONDRE À LA DEMANDE

Le réchauffement climatique 
nous contraint, enfin, à revoir 
nos procédés et nous pourrions 
d’ores et déjà nous inspirer des 
bonnes pratiques développées 
sous des climats tropicaux.

La lutte contre le réchauffement 
climatique passe par une 
frugalité plus grande dans la 
construction, une densification 
prônée contre l ’étalement 
urbain et, surtout, la rénovation 
du parc existant. 

La construction neuve ne 
représente chaque année qu’un 
petit pour cent du patrimoine, qui 
ne se renouvelle donc que tous 
les cent ans. Entre-temps,  il 
est nécessaire de réinvestir les 
constructions existantes pour 
les améliorer ou les réparer.

S’adapter au climat 

sur L’Île de la Réunion

Investir une dent creuse 

à Montreuil

Transformer l’essai 

à Paris 14e

Vers des quartiers « zéro 

carbone » à Paris 20e

Habiter un garage 

à Paris 11e Habiter une 

caserne à Arras

Habiter un bureau 

à Charenton-le-Pont

S’ouvrir sur la ville 

à Paris 12e

Personnaliser son 

entrée à Paris 18e

Un immeuble de 240 

pièces à Dijon

Du sur-mesure 

à Paris 13e

Logements connectés 
à Saint-Cyr-l’École

La data pour concevoir, 

construire et gérer ? à Angers

Définir l’habité 

à Bagneux

Un coin à part à 

Cergy-Pontoise 

et Nantes

De l’adaptabilité à la résilience

La ville sur la ville

Du sur-mesure

Logements et connexion

C’est sortir de la standardisation et aller vers une 
forme de personnalisation des logements par leurs 
acquéreurs au moment de la commercialisation ou, 
mieux, dès la conception ; c’est développer des 
outils de concertation.

Le numérique constitue une offre de nouveaux 
équipements qui pourrait pousser à de nouveaux 
usages... Les « murs connectés » mesurent toutes 
les consommations d’un foyer, pour théoriquement 
améliorer son confort et faire des économies.  

ÉVOLUTION DU CYCLE DE VIE
ET DES BESOINS EN LOGEMENTS

étudie

Avant Aujourd´hui

fait un erasmus

se met en couple

fonde sa famille

fait de
la colocation
ou vit en
concubinage

vit de nouveau
seul

commence
sa vie active

fonde sa famille

loue un
appartement,
se marie

étudie

divorceretrouve
un ou une
compagne

trouve un
autre

partenaire

vit dans des résidences
séniors, viagers

commence
sa vie active

voit
les enfants

grandir
et partir

vieillit

voit
les enfants

grandir
et partir

vieillit

Le co-living plus que la 
location selon les moments 
de la vie

LES ÉVOLUTIONS SOCIÉTALES ET 
LES BESOINS EN LOGEMENTS

3 évolutions majeures

La réduction de la taille des 
ménages avec les décohabi-
tations et les divorces.

Le vieillissement de la popu-
lation

Une individualisation de la 
société qui pousse à vouloir 
plus de personnalisation des 
logements

Les logements évolutifs pour 
accueillir le temps d’un week-
end ou plus, un enfant ou un 
conjoint, un jeune actif, un 
senior…

Les résidences 
gérées et les 
viagers, plus que 
les EHPAD

La Co-conception



·
ET FINALEMENT, 

SE LOGER...
·
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Plusieurs systèmes ont émergé ces dernières années pour 
rendre le logement abordable. Dans un pays où tout le monde 
« rêve » d’être propriétaire, il y a différentes manières de l’être : 
on peut acheter les murs, sans acheter le foncier, on peut 
louer un logement pendant si longtemps qu’on est presque 
propriétaire... également, le partage est une idée à la mode, 
surtout quand l’espace vient à manquer et qu’il coûte si cher 
qu’il est difficile de l’acquérir seul. 

On tend également à personnaliser les logements et à les 
adapter à nos rythmes de vie. Sans imaginer que chacun 
pourrait dessiner son appartement et l’immeuble, former une 
pile de maisons individuelles, il paraît envisageable que chacun 
choisisse une typologie adaptée à ses besoins et soit capable 
de la faire évoluer, sans avoir à déménager. 

et bien habiter, c’est la possibilité d’avoir de l’espace, des 
pièces adaptées à nos modes de vie, de profiter d’une vue, d’un 
quartier, des autres... 

Chaque acteur doit se mobiliser pour replacer le logement 
dans son contexte, au cœur des politiques publiques et de 
nos préoccupations : aux élus, de dessiner un cadre à la 
coconstruction des projets avec l’ensemble des parties 
prenantes ; aux habitants de prendre la parole et de se faire 
entendre ; aux aménageurs, dont certains imposent déjà de 
meilleures habitudes et de bonnes pratiques, de généraliser 
leurs méthodes ; aux promoteurs, d’être plus attentifs aux 
contextes locaux ; aux architectes, enfin, de parler plus fort 
pour démontrer que le plus ne coûte pas forcément plus cher, 
et finalement que le moins n’est pas toujours l’ennemi du bien. 

❍ SE LOGER, C’EST AUSSI HABITER SON QUARTIER...

❍ SE LOGER, C’EST RÉPONDRE AUX BESOINS, SANS ABÎMER... 

❍ SE LOGER, C’EST AUSSI VIVRE MIEUX. 

les ressources naturelles. De multiples exemples et projets 
nous montrent qu’il est possible de faire émerger, encore, 
de nouvelles possibilités pour transformer un bâtiment de 
bureaux, une ancienne caserne, un garage... en logements.

Il s’agit d’accompagner la transformation de friches commer-
ciales, tertiaires..., mais aussi des zones pavillonnaires pour 
garantir une certaine cohérence urbaine et le dimensionne-
ment des équipements.

L’existant est un terrain de jeu à (ré)investir et nos pratiques 
doivent évoluer : penser la réversibilité des bâtiments dès 
leur conception tout en valorisant une forme de bon sens 
« low tech », favoriser la réhabilitation de ceux déjà construits 
et leurs remises à niveau énergétique... et mettre le tout en 
cohérence.
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